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Mes chers collègues,

Après audition des commissions compétentes,

Vu le code général des collectivités territoriales,

Vu le code du sport, notamment les articles L.100-1, L.100-2, L 113-2, L122-1 et R.113-3, 

Vu la loi n° 2014-856 du 31 juillet 2014, notamment l’article 59, relative à l’économie sociale 
et solidaire et donnant définition de la subvention publique,

Vu le décret n° 2009-540 du 14 mai 2009 relatif aux obligations pour les associations et les 
fondations relatives à la publicité de leurs comptes annuels,

Vu la délibération n°19.1 du Conseil municipal du 10 décembre 2021 approuvant l’attribution 
d’une avance sur l’octroi de la dotation 2022 au bénéfice de 49 organismes,

Vu la délibération n° 1.3 du Conseil municipal du 21 janvier 2022 portant sur le contrat 
d'engagement républicain à destination des associations et fondations bénéficiant d'aides 
directes ou indirectes de la ville de Nice,

Considérant que les articles L.100-1 et L.100-2 du code du sport disposent d’une part, que 
les activités physiques et sportives constituent un facteur important d'équilibre, de santé, 
d'épanouissement de chacun et qu’elles sont un élément fondamental de l'éducation, de la 
culture et de la vie sociale et d’autre part, que les collectivités territoriales, contribuent au 
développement et à la promotion des activités physiques et sportives et du sport de haut 
niveau,

Considérant que l’article R.113-3 du code du sport dispose qu’à l'appui de leurs demandes de 
subventions, les associations sportives ou les sociétés qu'elles constituent doivent fournir les 
documents suivants :

1° Les bilans et comptes de résultat des deux derniers exercices clos ainsi que le budget 
prévisionnel de l'année sportive pour laquelle la subvention est sollicitée,
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2° Un rapport retraçant l'utilisation des subventions versées par les collectivités territoriales et 
leurs groupements au titre de la saison sportive précédente,

3° Un document prévisionnel qui indique l'utilisation prévue des subventions demandées,

Considérant que la poursuite des activités sportives est essentielle et vient répondre à une 
réelle attente de nos concitoyens,

Considérant que dans le contexte de la pandémie actuelle de la Covid-19, l’organisation des 
activités physiques et sportives reste possible même si elle doit être adaptée aux évolutions 
des conditions sanitaires,

Considérant que les fédérations, en lien avec le Ministère des Sports, prennent toutes les 
mesures nécessaires au maintien de la pratique sportive dans le contexte de crise sanitaire, 

Considérant les demandes de subventions et d’aides indirectes présentées par 
187 organismes sportifs niçois, au titre de l’exercice budgétaire 2022, 

Considérant que ces 187 organismes œuvrent en faveur de la population niçoise, contribuent 
au développement et à la promotion des activités sportives et participent à l’animation de la 
cité par l’organisation de compétitions sportives, 

Considérant l’intérêt communal de soutenir les actions sportives, éducatives et pédagogiques 
proposées par ces organismes niçois, 

Considérant la nécessité de conclure un avenant avec les organismes déjà titulaires d’un 
contrat d’objectifs ou une nouvelle convention avec ceux qui bénéficient d’une aide financière 
supérieure à 23 000 €,

Considérant que la Ville se réserve le droit de suspendre le versement ou d’exiger le 
reversement de toute ou partie des subventions accordées dans le cas ou l’organisme concerné 
ne produirait pas dans les délais impartis l’ensemble des documents permettant à la Ville de 
s’assurer de la bonne utilisation des subventions octroyées dans le respect du titre légal 
délivré par le Conseil municipal,
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Considérant les demandes d’aides financières formulées par 30 sportifs niçois,

Considérant qu'aucune disposition ne fait obstacle à ce qu'une aide soit attribuée à une 
personne physique et que la jurisprudence l'admet de façon constante dans la mesure où cette 
aide présente, comme ici, un intérêt communal certain,

Considérant les situations sportives de :

- Sacha ALESSANDRINI, (Nice Côte d’Azur Athlétisme), championne de France sur 
60 m haies, en course pour les Jeux Olympiques de Paris 2024

- Mourad ALIEV (Légion Nice) membre de l’équipe de France de boxe, médaille 
d’argent aux Jeux Européens en 2019 en super lourds, et quart finaliste aux Jeux 
Olympiques de Tokyo 2021,

- Charlotte BONNET (Olympic Nice Natation), championne de France du 200 m nage 
libre, en course pour les Jeux Olympiques de Paris 2024,

- Solène BUTRUILLE membre de l’équipe de France d’escrime, en course pour les 
Jeux Olympiques de Paris 2024,

- Terence CALLEA (ASAC), lauréat du Rallye Jeunes en 2019 sur 10 000 candidats, 
engagé depuis 2020 en Championnat de France des Rallyes Juniors,

- Eric CAMILLI (ASAC), pilote de rallye engagé dans le championnat du monde 
WRC2, vainqueur du Rallye de Catalogne en 2021 en catégorie R5,

- Constance CATARZI (OGC Nice Escrime), membre de l’équipe de France d’escrime, 
en course pour les Jeux Olympiques de Paris 2024,

- Maxim CHANE (Nissa Team Triathlon), 21 ans et déjà champion de France Elite en 
XTerra en 2020,

- Margot CHEVRIER (Nice Côte d’Aur Athlétisme), championne de France du saut à la 
perche, en course pour les Jeux Olympiques de Paris 2024,

- Nicolas CIAMIN (ASAC), pilote de rallye, vainqueur du rallye d’Antibes et du rallye 
du Var 2021,
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- Alizé CORNET (Nice LTC) 62ème mondiale au classement WTA, vainqueur de la Fed 
Cup en 2019 avec l’équipe de France féminine de tennis, 1ère joueuse de tennis
française,

- Frédéric DAGEE (Nice Côte d’Azur Athlétisme), champion de France du lancer du 
poids, en course pour les Jeux Olympiques de Paris 2024,

- Rouguy DIALLO (Nice Côte d’Azur Athlétisme), championne de France du triple 
saut, en course pour les Jeux Olympiques de Paris 2024,

- Maxime MONTAGGIONI (ANICES), champion du monde de para snowboard 2022 
en banked slalom et snowboard cross et participant aux Jeux Paralympiques d’hiver 
2022,

- Nastasia NOENS (Inter Club Nice), membre de l’équipe de France de ski alpin, 
championne de France de slalom, participant aux Jeux Olympiques d’hiver de 2022,

- Loïc PIETRI (Olympic Judo Nice), champion du monde de judo en 2013 en moins de 
81 kg, de retour en équipe de France,

- Karen SMADJA-CLEMENT (Inter Club Nice), membre de l’équipe de France de ski 
alpin, 

- Manon FIOROT et Axel SOLA (Boxing Squad), qui ont fait leur entrée avec succès 
sur le très médiatique circuit pro en MMA,

- Enzo GIBELLI et Maxime GOBERT (Olympic Judo Nice), deux grands espoirs du 
judo français en vue des Jeux Olympiques de Paris 2024,

- Valentine MARCHAND et Aleksa MITROVIC (Nice Judo), deux nouveaux grands 
espoirs du judo français en vue des Jeux Olympiques de Paris 2024,

- Lilou RESSENCOURT et Charles RIHOUX, tous deux licenciés à l’Olympic Nice 
Natation, qui représentent 2 forts potentiels en vue des Jeux Olympiques de Paris 
2024,

- Camille SERI, licenciée au Nice Côte d’Azur Athlétisme, nouvel espoir de 
l’athlétisme tricolore, vice championne de France du 400m haies,
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- Thomas NAVARRO, licencié au Team Nissa Triathlon, 7ème des derniers 
championnats de France de la discipline,

- Nahed KARCHI, licenciée au Niss Noble Art, boxeuse niçoise en route pour un 
nouveau titre de championne de France professionnelle,

- Tizie GNAMIEN, nouvel espoir au plus haut niveau national et international avec 
l’ambition de marquer des points en Ranking List International et de se positionner 
dans la hiérarchie des – 81 kg,

- Alexandre AYACHE (Ecurie des Louis), vice-champion de France Pro Elite 
d’équitation en 2020, régulièrement dans le Top 3 de tous les meilleurs concours 
nationaux.

Considérant le potentiel de ces sportifs, leur notoriété et leur palmarès, qui contribuent à 
valoriser l’image sportive de la Ville et de leur discipline, 

Considérant l’intérêt de soutenir ces 30 sportifs emblématiques qui représentent la ville de 
Nice, et servent d’exemple pour de nombreux jeunes niçois,

Considérant qu’il convient dès lors de renouveler ou conclure une convention de 
subventionnement avec ces sportifs,

Il est proposé au Conseil municipal de bien vouloir :

1. approuver pour l’exercice budgétaire 2022, le versement de subventions pour un 
montant total de 8 580 550 € au profit des 187 organismes sportifs concernés
(tableaux 1, 2 et 3 ci-après), 

2. approuver pour l’exercice 2022, l’octroi d’aides indirectes d’un montant global de
7 723 790,10 € au bénéfice de 45 associations sous contrat d’objectifs (tableau 1 ci-
après), 
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3. autoriser, pour l’exercice budgétaire 2022, la répartition et le versement de 
8 580 550 €, entre les 187 organismes sportifs niçois concernés, ainsi que la 
répartition de 7 723 790,10 € d’aides indirectes au bénéfice de 46 associations sous 
contrat d’objectifs comme indiqué dans les tableaux, ci-dessous détaillés. Il est 
précisé que la Ville se réserve le droit de suspendre le versement ou d’exiger le 
reversement de tout ou partie des subventions accordées dans le cas où l’organisme 
concerné ne produirait pas dans les délais impartis l’ensemble des documents 
permettant à la ville d’instruire la demande de subvention et de s’assurer de la 
bonne utilisation des subventions octroyées dans le respect du titre légal délivré par 
le Conseil municipal,

4. approuver les conventions et avenants avec les organismes concernés,

TABLEAU 1 : SUBVENTION DES 52 ORGANISMES CONVENTIONNES

Nom de 
l’association

Objet Numéro de SIRET
Numéro de 

compte
Montant de la 

subvention

Montant des 
aides 

indirectes

L’Aigle Nautique
Subvention de 

fonctionnement 34487810300029 65748042 62 000 € 50 538,13 €

Association 
ANICES

Subvention de 
fonctionnement 50252893800025 65747800 22 000 € 9 995, 80 €

Association Les 
Dauphins Football 

américain

Subvention de 
fonctionnement 43428584700027 65747142 80 000 € 28 050,00 €

ASPTT NICE
Subvention de 

fonctionnement 33757678900040 65748044 210 000 € 324 608,80 €

ASBTP
Subvention de 

fonctionnement 34818295700012 65748043 252 000 € 54 144,02 €

Association 
Sportive des 

Moulins

Subvention de 
fonctionnement 49333555800026 65747672 26 000 € 34 896,17 €

C.A.S.E.
Subvention de 

fonctionnement 41494307600029 65748262 42 000 € 38 063,28 €
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Cavigal Nice 
Basket 06 

Subvention de 
fonctionnement 52821157600020 65747973 200 000 € 94 258,07 €

Cavigal Nice 
Sports Section 

Football

Subvention de 
fonctionnement 43420319600028 65747011 170 000 € 59 018,40 €

Cavigal Nice 
Sports Handball

Subvention de 
fonctionnement 42408043000012 65747013 192 000 € 64 945,47 €

SAS Cavigal Nice 
Côte d’Azur 

Handball

Subvention de 
fonctionnement 90207452500012 209 000 € 0 €

Cavigal Nice 
Sports Section 

Softball - Baseball

Subvention de 
fonctionnement 43136902400010 65747016 32 000 € 55 858,55 €

Centre Médico 
Sportif de Nice

Subvention de 
fonctionnement 38513415000015 65748898 40 000 € 3 253,92 €

Club Nautique de 
Nice

Subvention de 
fonctionnement 78261593400018 65748048 45 000 € 0 €

Comité 
Départemental de 

Ski

Subvention de 
fonctionnement 42142775800014 65747433 35 000 € 0 €

Compagnie des 
Francs Archers de 

Nice

Subvention de 
fonctionnement

40360762500023 65748485 25 000 € 144 845,00 €

Echiquier Niçois
Subvention de 

fonctionnement 37907015400024 65748529 25 000 € 2 560,00 €

Entente Conque 
Madeleine 
Victorine

Subvention de 
fonctionnement 44812334900012 65748265 30 000 € 65 229,90 €

Entente Saint-
Sylvestre Nice 

Nord

Subvention de 
fonctionnement 44801564400017 65748049 80 000 € 118 351,55 €

Comité 
départemental 

FSGT

Subvention de 
fonctionnement 33794070400014 65748078 48 000 € 15 274,60 €

GAZELEC Sports 
Cote d’Azur

Subvention de 
fonctionnement 42403306600012 65748437 20 000 € 45 503,00 €
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GSEM Nice
Subvention de 

fonctionnement 32821259200021 65748050 177 000 € 193 501,76 €

Inter Club de Nice
Subvention de 

fonctionnement 39364078400038 65748051 101 000 € 0 €

La Semeuse
Subvention de 

fonctionnement 78262130400016 65748059 53 000 € 344 838,58 €

Lutte Club de Nice
Subvention de 

fonctionnement 38881345300015 65748052 60 000 € 8 667,43 €

Nice Baie des 
Anges

Subvention de 
fonctionnement 44903837100026 65747434 85 000 € 573 593,50 €

Nice Boxing Team 
Frank May

Subvention de 
fonctionnement 51359353300021 65747890 75 000 € 30 673,50 €

Nice Cavigal 
Tennis de Table

Subvention de 
fonctionnement 43027059500027 65748527 62 000 € 23 026,70 €

Nice Côte d’Azur 
Athlétisme

Subvention de 
fonctionnement 40986586200026 65748798 235 000 € 428 633,20 €

Nice Elite Sport
Subvention de 

fonctionnement 38318756400026 65748555 50 000 € 57 984,00 €

Nice Hockey Club 
Gazon et Salle

Subvention de 
fonctionnement 44139555500051 65747141 35 000 € 12 832,40 €

Nice Hockey Côte 
d’Azur

Subvention de 
fonctionnement 45053892100021 65747493 50 000 € 275 602,23 €

S.A.S.P Nice 
Hockey Elite

Subvention de 
fonctionnement 82970093900012 65749361 306 000 € 0 €

Nice Judo Alliance
Subvention de 

fonctionnement 33920311900021 65748449 94 000 € 12 421,60 €

Nice Lawn Tennis 
Club

Subvention de 
fonctionnement 78261594200011 65748053 200 000 € 8 334,10 €

Métropole Nice 
Côte d’Azur Sports

Subvention de 
fonctionnement 78990123800012 65747327 55 000 € 2 112,50 €

Nice Volley Ball
Subvention de 

fonctionnement 39264726900019 65748055 670 000 € 42 081,10 €

O.G.C. Nice Côte 
d’Azur handball

Subvention de 
fonctionnement 53288678500015 65749031 700 000 € 107 241,00 €

Olympic Judo Nice
Subvention de 

fonctionnement 41145480400054 65747737 140 000 € 62 430,80 €
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Olympic Nice 
Natation

Subvention de 
fonctionnement 38325599900013 65748064 690 000 € 2 898 481,00 €

O.G.C.Nice 
Escrime

Subvention de 
fonctionnement 40493298000026 65747642 145 000 € 138 600,00 €

O.G.C. Nice Côte 
d’Azur football

Subvention de 
fonctionnement 39475656300018 65748056 315 000 € 562 051,30 €

Pasteur Avenir 
Jeunesse

Subvention de 
fonctionnement 45062620500014 65747431 95 000 € 81 635,40 €

Pugilist Club 
Niçois

Subvention de 
fonctionnement 42102664200023 65748058 15 000 € 10 014,20 €

S.A.S.P. 
Olympique 

Gymnaste Club de 
Nice Côte d’Azur

Subvention de 
fonctionnement 40411519800040 65748083 600 000 €

0 €

Sprinter Nice 
Métropole

Subvention de 
fonctionnement 41004719500020 65748060 235 600 € 0 €

Stade Niçois
Subvention de 

fonctionnement 75359834100018 65747332 480 000 € 241 369,70 €

Taekwondo Nice 
Academy

Subvention de 
fonctionnement 39414632800049 65748744 30 000 € 9 149,30 €

Taekwondo Azur 
Sport

Subvention de 
fonctionnement 42301259000018 65748565 30 000 € 15 097,20 €

Team Nissa 
Triathlon

Subvention de 
fonctionnement 84298792700014 65749461 30 000 € 17 872,00 €

Tennis Club Nice 
Giordan

Subvention de 
fonctionnement 30125416500014 65748082 116 500 € 227 868,24 €

USONAC Saint 
Roch Vieux Nice

Subvention de 
fonctionnement 84063277200017 65747902 40 000 € 128 282,70 €

TOTAL 7 815 100 € 7 723 790,10 €
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TABLEAU 2 : SUBVENTIONS DE FONCTIONNEMENT DES 101 ASSOCIATIONS 
NON CONVENTIONNEES

Nom de l’association
Objet

Numéro de SIRET
Numéro de 

Compte
Montant de la 

subvention

A.K.A.D.A 
Subvention de 

fonctionnement
40922362500024 65747762 1 800 €

Bowling Club AMF 
Nice

Subvention de 
fonctionnement

48783022600014 65748481 1 150 €

Aikikai Azuréen
Subvention de 

fonctionnement
45083772900018 65747935 2 000 €

Amicale des 
Educateurs de 
Football de la Côte 
d’Azur

Subvention de 
fonctionnement

44905723100036 65747734 8 000 €

Amicale des 
Pêcheurs Niçois

Subvention de 
fonctionnement

44819794700014 65748503 2 000 €

Ardissone Nice Full 
Contact

Subvention de 
fonctionnement

53449503100013 65749034 8 000 €

Ariane Boxing Club 
Subvention de 

fonctionnement
4440372600014 65747271 15 000 €

Art Bloc
Subvention de 

fonctionnement
40273326500027 65748504 2 000 €

Association Sportive 
de l’Automobile 
Club de Nice

Subvention de 
fonctionnement

78261609800011 65748069 3 000 €

Association Boxe 
Aéroport Pieds 
poings

Subvention de 
fonctionnement

79476122100017 65749154 5 000 €

Association Kenpo 
Académie de Saint-
Pancrace

Subvention de 
fonctionnement

42492131000019 65748393 2 200 €

Krav Maga Côte 
d’Azur

Subvention de 
fonctionnement

81061761300015 65749319 1 500 €

Association Modèle 
Air Club de Nice

Subvention de 
fonctionnement

45335633900011 65749320 2 000 €
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Association Sportive 
des Sapeurs 
Pompiers de Nice

Subvention de 
fonctionnement

40304469600017 65748511 4 000 €

ASPN Association 
Sportive de la Police 
de Nice

Subvention de 
fonctionnement

44391826300015 65749506 1 500 €

Association Police 
Municipale

Subvention de 
fonctionnement

79540565300010 65749086 4 500 €

Association Sportive 
Don Bosco

Subvention de 
fonctionnement

43314837600018 65747212 7 000 €

Association Sport et 
Loisirs des Moulins 
Nice Kick-Boxing

Subvention de 
fonctionnement

42051714600023 65748913 8 000 €

Association Valentin 
Haüy Nice Sports

Subvention de 
fonctionnement

52414528100019 65748592 7 000 €

Association 
Vélocipédique des 
Amateurs Niçois

Subvention de 
fonctionnement

44370563700017 65748516 5 500 €

Avenir Gym Côte 
d’Azur

Subvention de 
fonctionnement

8431754980016 65749507 4 000 €

Azur Judo Nice
Subvention de 

fonctionnement
33495552300033 65748230 10 000 €

Boxing Club Niçois
Subvention de 

fonctionnement
42913175800014 65748517 10 000 €

C.C.C.F Nice Tennis 
De Table

Subvention de 
fonctionnement

50288913200010 65747746 4 000 €

C.I.P.A.
Subvention de 

fonctionnement
43989796800020 65747546 3 000 €

Cavigal Nice Sports 
Athlétisme

Subvention de 
fonctionnement

43257254300010 65747008 13 900 €

Cavigal Nice Sport 
Cyclisme

Subvention de 
fonctionnement

43513958900012 65747010 18 000 €

Cavigal Nice Sports 
Gymnastique

Subvention de 
fonctionnement

42408050500011 65747012 22 500 €

Cavigal Nice Sports 
Ski

Subvention de 
fonctionnement

43421751900017 65747015 14 000 €

Cavigal Nice Sports 
Omnisports

Subvention de 
fonctionnement

79440265100010 65747009 7 000 €
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Cavigal Nice Sports 
Triathlon

Subvention de 
fonctionnement

50249336400017 65747072 5 200 €

Centaure Club de 
Nice

Subvention de 
fonctionnement

42985533100014 65748046 11 500 €

Centre L.G.B.T. 
Côte d’Azur

Subvention de 
fonctionnement

49128948400033 65749043 3 500 €

Centre Régional 
Amateur 
Méditerranéen

Subvention de 
fonctionnement

44289974600014 65748434 8 000 €

Cercle Culturel des 
Compagnons 
Familiaux

Subvention de 
fonctionnement

78262170000015 65748520 3 000 €

Cercle Jeunes 
Escrimeurs Niçois

Subvention de 
fonctionnement

42425947100011 65748953 6 500 €

Cercle Parachutiste 
de Nice

Subvention de 
fonctionnement

41923342400011 65748522 16 000 €

Club Alpin Français
Subvention de 

fonctionnement
78261602300027 65748398 3 500 €

Club Badminton de 
Nice

Subvention de 
fonctionnement

50775659100016 65747934 3 000 €

Club de Tennis et de 
Basket Ball

Subvention de 
fonctionnement

44819724400016 65748526 7 000 €

Comité 
Départemental de 
Sport Adapté

Subvention de 
fonctionnement

40308694500033 65749410 2 000 €

DF Racing
Subvention de 

fonctionnement
81099741100014 65749194 10 000 €

Dragon Saint 
Pancrace

Subvention de 
fonctionnement

52524572600019 65749457 3 000 €

Ecole d’Arts 
Martiaux Nicoise

Subvention de 
fonctionnement

44393409600035 65749103 3 000 €

École d'Arts 
Martiaux Patrick 
Delarue

Subvention de 
fonctionnement

44440750600013 65747201 22 000 €

Entente des Clubs 
Niçois de Football 
FSGT

Subvention de 
fonctionnement

52426351400019 65748828 6 500 €



PROJET DE DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL

Séance du 04 mars 2022 N° 19.1
Chrono 15635

Rapporteur : Monsieur Jean-Marc GIAUME

Service : Direction des Sports

Commission : 3 - FINANCES, RESSOURCES HUMAINES ET ADMINISTRATION 
GENERALE
4 - CULTURE, ATTRACTIVITE, EDUCATION, JEUNESSE, SPORTS, VIE 
ASSOCIATIVE ET EVENEMENTIEL

Objet : Attribution de subventions et d'aides indirectes à divers organismes sportifs et 
conventions de partenariat avec des athlètes de haut niveau.

Edité le 25/02/2022 20:28

13

Entente Niçoise des 
Clubs de Football 
FFF

Subvention de 
fonctionnement

52426351400019 65748264 4 500 €

Essor Riviera
Subvention de 

fonctionnement
41770449100014 65748535 10 000 €

Etoile Saint-
Barthélemy

Subvention de 
fonctionnement

44819381300020 65748536 11 000 €

Euro African 
Association

Subvention de 
fonctionnement

52472460600016 65747955 4 000 €

Football Club 
Cimiez

Subvention de 
fonctionnement

80287189700012 65749129 20 000 €

Football Club 
Fellow de Nice

Subvention de 
fonctionnement

51390877200017 65748269 2 500 €

Gym Dante Athlé 
Santé 06

Subvention de 
fonctionnement

40290829700011 65748399 3 200 €

Handi Loisirs
Subvention de 

fonctionnement
42766144200033 65747507 5 000 €

IFC Nice Cyclisme
Subvention de 

fonctionnement
44390963500023 65748271 4 000 €

Kick-Boxing Côte 
d'Azur

Subvention de 
fonctionnement

43341655900014 65747202 2 600 €

L'Envol
Subvention de 

fonctionnement
33944842500019 65748512 14 000 €

Les Aigles Rouges
Subvention de 

fonctionnement
83268148000014 65749458 4 000 €

Ligue Sud du Sport 
Universitaire

Subvention de 
fonctionnement

48927562800019 65748543 3 000 €

Lutador Boxing
Subvention de 

fonctionnement
83049480300018 65749460 3 000 €

Maccabi Osi Nice
Subvention de 

fonctionnement
52402784400017 65747799 1 500 €

Montet Bornala 
Club de Nice

Subvention de 
fonctionnement

44853752200014 65748274 17 000 €

N.U.C Aïkido
Subvention de 

fonctionnement
45062403600015 65747743 4 000 €

Nicaea Water Polo
Subvention de 

fonctionnement
44141329100010 65747070 18 000 €
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Nice Athleticus
Subvention de 

fonctionnement
34847735700035 65747224 2 000 €

Nice Azur Boxe
Subvention de 

fonctionnement
44772591200029 65748553 21 000 €

Nice Basket 
Association Ouest

Subvention de 
fonctionnement

48478413700016 65747588
17 500 €

Nice Danse
Subvention de 

fonctionnement
81815951900011 65749280 7 000 €

Nice Gym
Subvention de 

fonctionnement
43220683700028 65747204 22 000 €

Nice Kendo Club
Subvention de 

fonctionnement
49040180900010 65747761 1 500 €

Nice Kombats Dojo
Subvention de 

fonctionnement
88474474900018 65749563 15 000 €

Nice Métropole 
Athlétisme

Subvention de 
fonctionnement

53538763300014 65749079 4 000 €

Nice Sports Loisirs 
des Sourds

Subvention de 
fonctionnement

41478671500014 65748408 4 500 €

Nice Triathlon Club
Subvention de 

fonctionnement
40305802700018 65748557 6 000 €

N.U.C Omnisports
Subvention de 

fonctionnement
40044145700014 65748054 4 000 €

Niss Noble art Team 
Guillerme

Subvention de 
fonctionnement

83068777800019 65749511 5 000 €

N.U.C. Badminton
Subvention de 

fonctionnement
44399755600016 65747359 9 000 €

Pickleball Nice
Subvention de 

fonctionnement
87823873200019 65749641 250 €

Pôle Espoirs 
Cyclisme Nice C.A 

Subvention de 
fonctionnement

45045482200013 65747798 8 000 €

Prévention 
Education Sport

Subvention de 
fonctionnement

75257049900026 65749120 1500 €

Promo Sport Loisirs 
Alpes

Subvention de 
fonctionnement

45062651000017 65747205 1 500 €

Racing Judo Club 
de Nice

Subvention de 
fonctionnement

53481050200011 65749412 3 000 €
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Rallye Nice
Subvention de 

fonctionnement
53972707300014 65747899 5 000 €

Réveil Sportif de 
Saint-Isidore 

Subvention de 
fonctionnement

50326978900015 65747645 6 000 €

Ring Niçois
Subvention de 

fonctionnement
87924591100014 65749640 5 000 €

Nice Roller Derby
Subvention de 

fonctionnement
84175141500016 65749452 4 500 €

Roller Riviera
Subvention de 

fonctionnement
82468979800018 65749459 3 000 €

Secourisme pour 
tous

Subvention de 
fonctionnement

50933403300016 65749155 5 000 €

Shin Gi Tai
Subvention de 

fonctionnement
83404034700017 65749411 7 000 €

Taekwondo Nice 
Elite

Subvention de 
fonctionnement

78899721100016 65749132 6 100 €

Association Team 41
Subvention de 

fonctionnement
80273613200019 65749133 10 000 €

Team Lucian Taut 
06 TENNIS DE 
TABLE

Subvention de 
fonctionnement

50763825200019 65747183 6 500 €

Team Spoc Nice
Subvention de 

fonctionnement
51857258100016 65747938 8 000 €

Tennis Club 
Gorbella

Subvention de 
fonctionnement

42873518700018 65747206 6 000 €

Tennis Club 
Méditerranée

Subvention de 
fonctionnement

78261584300011 65748566 15 000 €

THEAGENE (ex 
Légion Nice)

Subvention de 
fonctionnement

75088556800022 65749305 7 000 €

U.F.O.L.E.P 
Subvention de 

fonctionnement
40368994600016 65748068 5 500 €

Union Sportive 
Arménienne

Subvention de 
fonctionnement

44076516200019 65748906 2 000 €

U.S.E.P
Subvention de 

fonctionnement
40312501600010 65748079 9 000 €

Union Nation Sport 
Scolaire

Subvention de 
fonctionnement

77567565502735 65748062 12 250 €
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Wado Nice Lanterne
Subvention de 

fonctionnement
81015586100018 65748488 1 200 €

TOTAL 699 350 €

TOTAL TABLEAUX 1 et 2 : 8 514 450 €

- La dépense de 8 514 450 € sera prélevée sur les crédits ouverts au budget primitif 
2022, fonction 400 004, chapitre 65, compte 6574, code service SB100, sur les 
comptes ci-dessus mentionnés.

TABLEAU 3 : SUBVENTIONS DE FONCTIONNEMENT DE 34 CLOS BOULISTES

Nom de 
l’association

Objet Numéro de SIRET
Numéro de 

Compte
Montant de la 

subvention
A.S.B. Stade 
Niçois Barsi

Subvention de 
fonctionnement

42766034500013 65748487 4 000 €

Amicale Bouliste 
Square Kirchner

Subvention de 
fonctionnement

53037772000012 65749170 600 €

AB Sainte 
marguerite

Subvention de 
fonctionnement

88325185200017 65749616 500 €

Amicale Bouliste 
Ventabrun Bellet

Subvention de
fonctionnement

52437245500013 65747184 2 000 €

Amical Club 
Sportif de Saint-
Roch

Subvention de 
fonctionnement

75234890400018 65749455 500 €

Amicale 
Omnisport 
Pessicart 
Supérieur

Subvention de 
fonctionnement

52478182000013 65747443 1 500 €

A.S.A.C.R.M.
Subvention de 

fonctionnement
En attente A créer 500 €

ASB Amicale 
Pasteur Saint 
Roch

Subvention de 
fonctionnement

48847305900019 65747379 1 500 €
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Association 
Sportive de la 
Conque

Subvention de 
fonctionnement

52408055600018 65747866 1 000 €

AS Ligouban 
Club St 
Barthelemy

Subvention de 
fonctionnement

38833113400014 65748260 1 000 €

Clos bouliste de la 
Vieille Ville

Subvention de 
fonctionnement

53285805700013 65749322 500 €

Comité des Fêtes 
et Traditions 
Fabron Terron 
Madonette Barla

Subvention de 
fonctionnement

52480483800018 65747776 1 000 €

Club Bouliste 
Thiers Cluvier

Subvention de 
fonctionnement

50169288300017 65747777 500 €

Club Bouliste de 
l’Ariane

Subvention de 
fonctionnement

En attente A créer 500 €

Comité 
Départemental 
des Alpes 
Maritimes de 
Pétanque et jeu  
Provençal

Subvention de 
fonctionnement

40921585200032 65749105 5 500 €

Entente Des 
Sociétés Niçoises 
De Pétanque et 
Jeu Provençal

Subvention de 
fonctionnement

48114716300028 65748532 3 500 €

Espérance 
Sportive Ouvrière 
la Madeleine

Subvention de 
fonctionnement

75344627700018 65748266 1 000 €

Comité Bouliste 
Départemental 
des Alpes 
Maritimes

Subvention de 
fonctionnement

40250032600036 65747449 6 500 €

Gais Pétanquiers 
Fanny Club

Subvention de 
fonctionnement

79823895200013 65749104 1 000 €

Gardenia Club 
Niçois

Subvention de 
fonctionnement

53370786500010 65749195 500 €
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La Boule 
d’Argent

Subvention de 
fonctionnement

40291194500010 65748404 500 €

La Fraternité
Subvention de 

fonctionnement
43959822800013 65749615 500 €

Le Cri du Silence
Subvention de 

fonctionnement
42482894500016 65748601 500 €

Les Joyeux 
Pétanquiers

Subvention de 
fonctionnement

49462237600015 65748743 2 000 €

Lou Pescaire de 
San Roch

Subvention de 
fonctionnement

53477505100012 65749422 500 €

Michel Ange
Subvention de

fonctionnement
52513695800010 65749462 500 €

Nice Métropole 
Pétanque

Subvention de 
fonctionnement

81766728000017 65749308 1 000 €

OGC Nice Sport 
Boule

Subvention de 
fonctionnement

42481058800014 65747677 16 000 €

PAJE
Subvention de 

fonctionnement
45062620500014 65747431 500 €

Résolus bois 
Roulant

Subvention de 
fonctionnement

43949035000014 65748560 4 000 €

Sécurité Sociale 
Sportive

Subvention de 
fonctionnement

79810314900018 65749171 500 €

Sporting 
Commerçants de 
Riquier

Subvention de 
fonctionnement

75045454800017 65747435 1 500 €

Stade Olympique 
de l’Est

Subvention de 
fonctionnement

53287166200013 65748765 500 €

USCCA 
Lyonnaise

Subvention de 
fonctionnement

52331389800018 65747940 4 000 €

TOTAL 66 100 €
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TOTAL TABLEAU 3 : 66 100 €

- La dépense de 66 100 € sera prélevée sur les crédits ouverts au budget primitif 
2022, fonction 414 524, chapitre 65, compte 6574, code service SB100, sur les 
comptes ci-dessus mentionnés.

5. approuver l’attribution d’aides financières et la signature de conventions de 
subventionnement avec les athlètes suivants :

- Sacha ALESSANDRINI : 5 000 €
- Mourad ALIEV : 5 000 €
- Alexandre AYACHE : 10 000 €
- Charlotte BONNET : 35 000 €
- Solène BUTRUILLE : 10 000 €
- Terence CALLEA : 5 000 €
- Eric CAMILLI : 30 000 €
- Constance CATARZI : 5 000 €
- Maxim CHANE : 2 500 €
- Margot CHEVRIER : 5 000 €
- Nicolas CIAMIN : 20 000 €
- Alizé CORNET : 25 000 €
- Frédéric DAGEE : 5 000 €
- Rouguy DIALLO : 10 000 €
- Manon FIOROT : 5 000 €
- Enzo GIBELLI : 5 000 €
- Maxime GOBERT : 7 500 €
- Tizie GNAMIEN : 5 000 €
- Nahed KARCHI : 5 000 €
- Valentine MARCHAND: 5 000 €
- Aleksa MITROVIC : 2 500 €
- Maxime MONTAGGIONI : 20 000 € 
- Thomas NAVARRO : 2 500 €
- Nastasia NOENS : 35 000 €
- Loïc PIETRI : 15 000 €
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- Lilou RESSENCOURT : 2 500 €
- Charles RIHOUX : 5 000 €
- Camille SERI : 2 500 €
- Karen SMADJA-CLEMENT : 15 000 €
- Axel SOLA : 5 000 €

6. prélever les montants attribués pour un total de 310 000 € sur les crédits ouverts au
budget 2022, fonction 400004, chapitre 67, compte 6714, code service SB100,

7. autoriser monsieur le Maire ou son représentant à signer toutes les pièces
consécutives à l’exécution de la délibération.

Messieurs Marc CONCAS et Jacques RICHIER ne prennent pas part au vote.


